
Les Journées du Potager
Samedi 30 septembre et dimanche 1er octobre 2023

Communiqué de presse / Septembre 2023Château et Jardins de Villandry

Venez rencontrer les jardiniers de Villandry,
Villandry doit sans conteste sa renommée à l’ensemble exceptionnel que 
forment ses jardins et au travail mené par ses jardiniers tout au long de 
l’année pour son entretien et sa préservation. Au cours du week-end, ces 
derniers partent à la rencontre des visiteurs. Un moment d’échange et 
de partage autour des savoir-faire mais également des productions du 
potager !
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Septembre est sûrement l’un des plus beaux mois de l’année pour arpenter les jardins 
de Villandry...et tout particulièrement son potager décoratif !
Le temps d’un week-end convivial et chaleureux, rencontres et partages avec les 
jardiniers, marché d’exposants et animations pour toute la famille vous attendent pour 
célébrer l’arrivée de l’automne. Jardiniers débutants ou confirmés repartiront sans nul 
doute avec de nombreuses idées en tête et des légumes dans leurs paniers !
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ÉVÉNEMENT

TARIFS

Adultes : 13€

Jeunes : 7,50€

Château & Jardins  Jardins

Adultes : 8€

Jeunes : 5,50€

Gratuit pour les - 8 ans

HORAIRES 
Jusqu’au 30 septembre, les jardins sont 
ouverts de 9h à 19h, et à partir du 1er 
octobre, de 9h à 18h30. 

Flâner dans le potager parmi les exposants,
Produits du terroir, plantes, décorations, nécessaires de jardinage, 
bijoux... Installés au coeur du potager, une dizaine d’exposants présente 
aux visiteurs ses produits et créations inspirés de l’univers des jardins.

...et proFiter d’animations pour toute la Famille
Visites guidées des jardins, atelier de compositions florales, jeux
d’adresse, ateliers créatifs et autres attendent petits et grands
pour une découverte des jardins en famille.

Les animations sont comprises dans
le droit d’entrée des jardins. 


